
15o  Cingulata (Tatous) s.o. s.o. 1 et plus

16o  Pilosa (Paresseux, tamanoirs) s.o. s.o. 1 et plus

13o  Hyracoidea (Damans) s.o. s.o. 1 et plus

14o  Proboscidea (Eléphants) s.o. s.o. 1 et plus

11o  Afrosoricida (Taupes dorés, tenrecs) s.o. s.o. 1 et plus

12o  Macroscelididea (Musaraignes à trompe) s.o. s.o. 1 et plus

9o  Tubulidentata (Oryctéropes) s.o. s.o. 1 et plus

10o  Sirenia (Dugong, lamantins) s.o. s.o. 1 et plus

- Macropus rufogriseus (Wallaby de Benett) s.o. De 1 à 6 7 et plus

- Toutes les autres espèces de Diprodontia s.o. s.o. 1 et plus

7o  Peramelemorphia (Bandicoots) s.o. s.o. 1 et plus

8o  Diprotodontia (Kangourous, koala)

5o  Notoryctemorphia (Taupes marsupiales) s.o. s.o. 1 et plus

6o  Dasyuromorphia (Diable de Tasmanie, souris et rats marsupiaux) s.o. s.o. 1 et plus

3o  Paucituberculata (Opossums rats) s.o. s.o. 1 et plus

4o  Microbiotheria (Colocolos) s.o. s.o. 1 et plus

Certificat de capacité et
autorisation d’ouverture

1o  Monotremata (Echidnés, ornithorynques) s.o. s.o. 1 et plus

2o  Didelphimorphia (Opossums) s.o. s.o. 1 et plus

ESPECES NON DOMESTIQUES NECESSITANT UN CERTIFICAT DE CAPACITE ET UNE AUTORISATION D'OUVERTURE

– s.o.: sans objet; le régime concerné ne s’applique pas à l’espèce ou au groupe d’espèces désigné, lorsque les effectifs sont compris entre les seuils indiqués; 
– l'introduction sur le territoire national, la détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échange, la mise en vente, la vente ou l'achat de tout spécimen vivant des espèces 
dont le nom est suivi du symbole (*) dans la présente annexe sont interdits, en application du I de l’article L. 411-6 du code de l’environnement. 
L'introduction sur le territoire national, la détention, le transport, l'utilisation et l'échange de spécimens de ces espèces ne pourront être autorisés par l'autorité administrative que 
par exception, dans les conditions décrites au II de ce même article.

I. MAMMIFERES

Noms scientifiques (Noms vernaculaires)

Régime de détention en fonction des effectifs d’animaux adultes

(a) (b) (c)

Pas de formalité Déclaration de détention
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Noms scientifiques (Noms vernaculaires)

Régime de détention en fonction des effectifs d’animaux adultes

(a) (b) (c)

Pas de formalité Déclaration de détention

- Leporillus spp. (Rats australiens) s.o. s.o. 1 et plus

- Hyomys spp. (Rats de Nouvelle-Guinée) s.o. s.o. 1 et plus

- Lenomys spp. (Rat des Célèbes) s.o. s.o. 1 et plus

- Crossomys spp. (Rats de Nouvelle-Guinée) s.o. s.o. 1 et plus

- Crunomys spp. (Rats des Philippines) s.o. s.o. 1 et plus

- Crateromys spp. (Rats des nuages) s.o. s.o. 1 et plus

- Cremnomys spp. (Rats indiens) s.o. s.o. 1 et plus

- Chrotomys spp. (Rats des Philippines) s.o. s.o. 1 et plus

- Coccymys spp. (Rats de Nouvelle-Guinée) s.o. s.o. 1 et plus

- Celaenomys spp. (Rat musaraigne) s.o. s.o. 1 et plus

- Chiruromys spp. (Rats à queue préhensile) s.o. s.o. 1 et plus

- Dendromurinés (Rats arboricoles africains) s.o. s.o. 1 et plus

- Carpomys spp. (Rats des Philippines) s.o. s.o. 1 et plus

- Castoridés (Castors) s.o. s.o. 1 et plus

- Dipodidés (Gerboises) s.o. s.o. 1 et plus

- Callosciurus erythraeus ( Écureuil à ventre rouge) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Toutes les autres espèces de Sciuridés 
(Écureuils, marmottes et chiens de prairie) s.o. s.o. 1 et plus

- Sciurus niger (Écureuil fauve) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Tamias sibiricus (Écureuil de Corée ou tamia de Sibérie) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Aplodontidés (Castor de montagne) s.o. s.o. 1 et plus

- Sciurus carolinensis (Écureuil gris) (*) s.o. s.o. 1 et plus

19o  Primates (Lémuriens, singes) s.o. s.o. 1 et plus

20o  Rodentia (Rongeurs)

17o  Scandentia (Toupailles) s.o. s.o. 1 et plus

18o  Dermoptera (Galéopithèques) s.o. s.o. 1 et plus
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Noms scientifiques (Noms vernaculaires)

Régime de détention en fonction des effectifs d’animaux adultes

(a) (b) (c)

Pas de formalité Déclaration de détention

- Thryonomyidés (Aulacodes) s.o. s.o. 1 et plus

- Hystrichidés (Porcs-épics) s.o. s.o. 1 et plus

- Pétromuridés (Rats des rochers) s.o. s.o. 1 et plus

- Cténodactylidés (Gundis) s.o. s.o. 1 et plus

- Bathyergidés (Rats-taupes africains) s.o. s.o. 1 et plus

- Anomaluridés (Ecureuils volants africains) s.o. s.o. 1 et plus

- Pédétidés (Lièvre du Cap, etc.) s.o. s.o. 1 et plus

- Nésomyinés (Rats de Madagascar) s.o. s.o. 1 et plus

- Spalacinés (Spalax) s.o. s.o. 1 et plus

- Uromys spp. (Rat géant à queue nue) s.o. s.o. 1 et plus

- Myospalacinés (Zokors) s.o. s.o. 1 et plus

- Solomys spp. (Rats des îles Salomon) s.o. s.o. 1 et plus

- Stenomys spp. (Rat de l’île Céram) s.o. s.o. 1 et plus

- Pogonomys spp. (Rats à queue préhensile) s.o. s.o. 1 et plus

- Rhynchomys spp. (Rat musaraigne) s.o. s.o. 1 et plus

- Phloeomys spp. (Rat des nuages) s.o. s.o. 1 et plus

- Pogonomelomys spp. (Rats de Rummler) s.o. s.o. 1 et plus

- Myocastor coypus (Ragondin) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Paraleptomys spp. (Rats de Nouvelle-Guinée) s.o. s.o. 1 et plus

- Melomys spp. (Rats des bananes) s.o. s.o. 1 et plus

- Ondatra zibethicus (Rat musqué) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Mayermys spp. (Rats de Nouvelle-Guinée) s.o. s.o. 1 et plus

- Melasmothrix spp. (Rat des Célèbes) s.o. s.o. 1 et plus

- Lorentzimys spp. (Rats de Nouvelle-Guinée) s.o. s.o. 1 et plus

- Mallomys spp. (Rats de Nouvelle-Guinée) s.o. s.o. 1 et plus

- Leptomys spp. (Rats de Nouvelle-Guinée) s.o. s.o. 1 et plus
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Noms scientifiques (Noms vernaculaires)

Régime de détention en fonction des effectifs d’animaux adultes

(a) (b) (c)

Pas de formalité Déclaration de détention

26o  Carnivora (Canidés, félins)
- Viverridés (Civettes, genettes) s.o. s.o. 1 et plus

24o  Chiroptera (Chauves-souris) s.o. s.o. 1 et plus

25o  Pholidota (Pangolins) s.o. s.o. 1 et plus

22o  Erinaceomorpha (Hérissons) s.o. s.o. 1 et plus

23o  Soricomorpha (Musaraignes, taupes) s.o. s.o. 1 et plus

- Sylvilagus floridanus (Lapin américain) s.o. s.o. 1 et plus

- Toutes les autres espèces de Lagomorpha, hors espèces figurant en 
annexe A du règlement (CE) no  338/97 susvisé et espèces protégées 
en application de l’article L. 411- 1 du code de l’environnement

De 1 à 40 s.o. 41 et plus

- Pentalagus spp. (Lapin des Ryukyu) s.o. s.o. 1 et plus

- Romerolagus spp. (Lapin des volcans) s.o. s.o. 1 et plus

- Caprolagus spp. (Lapin de l’Assam) s.o. s.o. 1 et plus

- Nesolagus spp. (Lapin de Sumatra) s.o. s.o. 1 et plus

- Ochotonidés (Pikas) s.o. s.o. 1 et plus

- Bunolagus spp. (Lapin hottentot) s.o. s.o. 1 et plus

- Rattus norvegicus (Rat surmulot) s.o. De 1 à 40 41 et plus

- Toutes les autres espèces de Rodentia, hors espèces figurant en 
annexe A du règlement (CE) no  338/97 susvisé et espèces protégées 
en application de l’article L. 411-1 du code de l’environnement

De 1 à 40 s.o. 41 et plus

- Agoutidés (Pacas) s.o. s.o. 1 et plus

- Echimyidés (Rats épineux) s.o. s.o. 1 et plus

- Hydrochaeridés (Capybaras) s.o. s.o. 1 et plus

- Dasyproctidés (Agoutis) s.o. s.o. 1 et plus

- Dinomyidés (Pacarana) s.o. s.o. 1 et plus

- Dolichotinés (Maras ou lièvres de Patagonie) s.o. s.o. 1 et plus

- Erethizontidés (Couendous) s.o. s.o. 1 et plus
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Noms scientifiques (Noms vernaculaires)

Régime de détention en fonction des effectifs d’animaux adultes

(a) (b) (c)

Pas de formalité Déclaration de détention

- Moschidés (Chevrotains porte musc) s.o. s.o. 1 et plus

- Dama dama (Daim)

- Camélidés (Chameaux, lamas, vigognes) s.o. s.o. 1 et plus

- Tragulidés (Chevrotains) s.o. s.o. 1 et plus

- Tayassuidés (Pécaris) s.o. s.o. 1 et plus

- Hippopotamidés (Hippopotames) s.o. s.o. 1 et plus

- Sus scrofa (Sanglier) s.o. 1 2 et plus

- Autres espèces de Suidés (Sangliers) s.o. s.o. 1 et plus

27o  Perissodactyla (Equidés, rhinocéros) s.o. s.o. 1 et plus

28o  Artiodactyla (Chameaux, porcins, ruminants)

- Autres espèces de Carnivora dont le poids adulte est supérieur ou 
égal à 6 kilogrammes s.o. s.o. 1 et plus

- Toutes les autres espèces de Carnivora, hors espèces figurant en 
annexe A du règlement (CE) no  338/97 susvisé et espèces protégées 
en application de l’article L. 411-1 du code de l’environnement

De 1 à 6 s.o. 7 et plus

- Procyon lotor ( Raton laveur) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Autres espèces de Procyonidés (Ratons laveurs, kinkajou, 
bassaricyons, coatis) s.o. s.o. 1 et plus

- Autres Mustélidés dont le poids adulte est inférieur à 6 kilogrammes, 
lorsqu’ils figurent en annexe A du règlement (CE) no  338/97 susvisé 
ou sont protégés en application de l’article L. 411-1 du code de 
l’environnement

s.o. De 1 à 6 7 et plus

- Nasua nasua (Coati roux) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Nyctereutes procyonoides (Chien viverrin) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Neovison vison = Mustela vison (Vison d’Amérique) s.o. s.o. 1 et plus

- Herpestes javanicus (Mangouste de java) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Autres espèces d’Herpestidés (Mangoustes) s.o. s.o. 1 et plus
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Noms scientifiques (Noms vernaculaires)

Régime de détention en fonction des effectifs d’animaux adultes

(a) (b) (c)

Pas de formalité Déclaration de détention

29o  Cetacea (Dauphins, baleines, rorqual) s.o. s.o. 1 et plus

- Bovidés (Antilopes, gazelles, bovinés) s.o. s.o. 1 et plus

- Toutes les autres espèces d’Artiodactyla, hors espèces figurant en 
annexe A du règlement (CE) no  338/97 susvisé et espèces protégées 
en application de l’article L. 411- 1 du code de l’environnement

De 1 à 6 s.o. 7 et plus

- Antilocapridés (Antilocapres) s.o. s.o. 1 et plus

- Giraffidés (Girafes, okapis) s.o. s.o. 1 et plus

- Muntiacus reevesi (Muntjack de Reeves) (*) s.o. s.o. 1 et plus

- Autres Cervidés (Cerfs, chevreuils, élans, rennes, etc.) s.o. s.o. 1 et plus

Spécimens mâles s.o. s.o. 1 et plus

Spécimens femelles s.o. De 1 à 3 4 et plus

BEA  07/2019


